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(57)  Dispositif  destiné  notamment  à  la  mise  en 
oeuvre  de  microtechniques  d'analyse. 

Il  comprend  un  corps  cylindrique  (11)  pro- 
longé  à  son  extrémité  supérieure  par  une  cou- 
ronne  (12)  et  à  son  extrémité  inférieure  par  un 
segment  tronconique  (13)  lui-même  prolongé 
par  un  microtube  (10)  inséré  dans  une  languette 
rectangulaire  (14)  sur  les  deux  faces  de  laquelle 
il  fait  saillie,  et  qui  se  prolonge  jusqu'au  bord 
supérieur  du  segment  tronconique  (13),  au 
niveau  duquel  est  disposée  autour  du  corps 
cylindrique  (11)  une  première  saillie  annulaire 
(15),  à  courte  distance  au-dessus  de  laquelle  est 
disposée  une  deuxième  saillie  annulaire  (16),  le 
diamètre  desdites  saillies  annulaires  étant  sen- 
siblement  inférieur  à  celui  de  la  couronne  (12) 
et  étant  très  légèrement  supérieur  au  diamètre 
interne  des  tubes  à  essais  standard  dans  lequel 
le  dispositif  (1)  est  destiné  à  être  placé,  la 
couronne  (12)  venant  en  appui  par  son  bord 
inférieur  sur  le  bord  supérieur  (21)  desdits  tubes 
à  essais  standard. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  in- 
cluant  un  micro-tube  destiné  à  des  microtechniques 
d'analyse,  notamment  à  la  mise  en  évidence  des  ag- 
glutinats  érythrocytaires,  ledit  dispositif  présentant  la 
particularité  avantageuse  de  pouvoirs'adaptersurles 
tubes  à  essais  standard,  du  type  tubes  à  hémolyse, 
couramment  utilisés  dans  les  laboratoires  d'analyses 
médicales. 

On  connaît  les  contraintes  attachées  à  certaines 
analyses,  notamment  immuno-hématologiques,  qui 
doivent  pouvoir  être  mises  en  oeuvres  avec  de  très 
petites  quantités  de  produits  et  conduire  à  des  résul- 
tats  aisément  lisibles. 

Les  dispositifs  utilisés  à  cet  effet  vont  du  tube  à 
hémolyse  standard  aux  microplaques  à  96  puits,  qui 
présentent,  le  premier  l'inconvénient  de  nécessiter  la 
mise  en  oeuvre  de  quantités  de  produits  relativement 
importantes,  et  le  second,  celui  de  comporter  un 
grand  nombre  de  microtubes  et  d'être  en  conséquen- 
ce  de  manipulation  délicate,  nécessitant  en  outre  de 
recourir  à  un  instrument  spécifique  pour  sa  centrifu- 
gation. 

La  présente  invention  permet  de  remédier  à  ces 
inconvénients  des  dispositifs  connus  en  proposant  un 
dispositif  qui  peut  être  adapté  sur  les  tubes  à  essais 
standard  du  type  tubes  à  hémolyse,  ce  qui  lui  confère 
l'avantage  d'une  grande  facilité  de  manipulation  liée 
à  un  grande  souplesse  de  mise  en  oeuvre,  due  au  fait 
qu'il  peut  être  utilisé  individuellement  ou  en  associa- 
tion  avec  un  ou  plusieurs  autres  tubes  identiques,  se- 
lon  le  type  d'analyse  à  effectuer. 

La  présente  invention  a  ainsi  pour  objet  un  dispo- 
sitif  incorporant  un  micro-tube  qui  se  caractérise  es- 
sentiellement  en  ce  qu'il  est  réalisé  par  moulage 
d'une  matière  plastique  semi-rigide  du  type  polyéthy- 
lène  et  en  ce  qu'il  est  constitué  d'un  corps  cylindrique 
prolongé  à  sa  partie  supérieure  par  une  couronne  de 
plus  grand  diamètre  et  à  sa  partie  inférieure  par  un 
segment  tronconique  lui-même  prolongé  par  un  mi- 
cro-tube  inséré  dans  une  languette  rectangulaire  sur 
les  deux  faces  de  laquelle  il  fait  saillie,  et  qui  se  pro- 
longe  jusqu'au  bord  supérieur  du  segment  tronconi- 
que  au  niveau  duquel  est  disposée  autour  du  corps 
cylindrique  une  première  saillie  annulaire,  à  courte 
distance  au-dessus  de  laquelle  se  trouve  disposée 
une  deuxième  saille  annulaire,  le  diamètre  desdites 
saillies  annulaires  étant  sensiblement  inférieur  à  celui 
du  corps  cylindrique  d'extrémité. 

Conformément  à  l'invention,  les  saillies  annulai- 
res  entourant  le  corps  cylindrique  présentent  un  dia- 
mètre  très  légèrement  supérieur  au  diamètre  interne 
d'un  tube  à  essais  standard,  de  manière  à  assurer  le 
centrage  et  le  maintien  du  dispositif  en  position  verti- 
cale  dans  ledit  tube  à  essais,  dont  le  bord  supérieur 
vient  en  appui  sur  le  bord  inférieur  de  la  couronne 
d'extrémité. 

Toujours  conformément  à  l'invention,  la  languette 
rectangulaire  se  prolonge  vers  le  bas  d'une  certaine 

longueur  au-delà  du  micro-tube,  de  manière  à  per- 
mettre  d'une  part  la  préhension  aisée  du  dispositif 
pendant  les  manipulations,  et  d'autre  part  l'apposition 
d'une  inscription  permettant  l'identification  du  tube. 

5  Par  ailleurs,  selon  un  mode  de  réalisation  avan- 
tageux  du  dispositif  selon  l'invention,  la  couronne 
d'extrémité  comporte  deux  méplats  permettant  l'ins- 
cription  d'un  numéro  de  référence  et  facilitant  la  pré- 
hension  du  dispositif  par  sa  partie  supérieure. 

w  Les  caractéristiques  et  les  avantages  du  disposi- 
tif  selon  l'invention  seront  mieux  compris  à  la  lecture 
de  la  description  qui  suit,  faite  en  regard  du  dessin  an- 
nexé  qui  en  représente  un  mode  de  réalisation,  étant 
bien  entendu  que  cette  description  ne  présente  aucun 

15  caractère  limitatif  vis  à  vis  de  l'invention. 
Dans  le  dessin  annexé  : 
-  la  figure  1  représente  une  vue  en  perspective 

d'un  dispositif  selon  l'invention. 
-  la  figure  2  représente  une  vue  en  coupe  de  ce 

20  même  dispositif  mis  en  place  dans  un  tube  à 
essais. 

Si  on  se  réfère  d'abord  à  la  figure  1  ,  on  voit  qu'un 
dispositif  1  selon  l'invention  comprend  un  corps  cylin- 
drique  11  prolongé  à  sa  partie  supérieure  par  une 

25  couronne  12  et  à  sa  partie  inférieure  par  un  segment 
tronconique  13  lui-même  prolongé  par  un  micro-tube 
10  dont  l'extrémité  inférieure  19  est  tronconique  et  qui 
se  trouve  inséré  dans  une  languette  rectangulaire  14 
servant  à  l'apposition  d'une  inscription  permettant 

30  l'identification  du  tube. 
Le  corps  cylindrique  11  est  muni  de  deux  saillies 

annulaires,  l'une  15  disposée  à  sa  base  et  l'autre  16 
à  une  courte  distance  au-dessus,  les  diamètres  de 
ces  deux  saillies  annulaires  étant  égaux  et  légère- 

35  ment  inférieurs  à  celui  de  la  couronne  d'extrémité  12. 
La  couronne  d'extrémité  12  est  munie  de  deux 

méplats  17  et  18  destinés  à  l'apposition  de  numéros 
de  référence  et  également  à  permettre  une  meilleure 
préhension  du  dispositif  1  par  sa  partie  supérieure. 

40  Si  on  se  réfère  maintenant  à  la  figure  2,  on  voit 
sur  cette  figure  le  dispositif  1  selon  l'invention  mis  en 
place  dans  un  tube  à  essais  standard  2. 

On  constate  que  les  saillies  annulaires  15  et  16 
permettent  le  maintien  en  position  verticale  du  dispo- 

45  sitif  1  ,  et  donc  du  micro-tube  1  0,  car  se  trouvant  en  lé- 
gère  compression  dans  le  tube  à  essais  2,  tandis  que 
la  couronne  12  vient  en  appui  sur  le  bord  supérieur  21 
du  tube  2,  d'où  elle  dépasse  légèrement. 

Outre  les  avantages  déjà  exposés,  le  dispositif 
50  selon  l'invention  offre  celui,  particulièrement  appré- 

ciable,  de  ne  pas  nécessiter  de  portoirs  adaptés,  rem- 
placés  par  les  tubes  à  essais  standard  qui  sont  cou- 
ramment  placés  dans  des  portoirs  également  stan- 
dard. 

55  Le  dispositif  selon  l'invention  peut  ainsi  être  placé 
dans  des  centrifugeuses  standard,  à  la  différence  de 
certains  dispositifs  existants,  qui  nécessitent  de  re- 
courir  à  des  centrifugeuses  adaptées  à  leurs  dimen- 
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sions. 
Il  va  de  sol  que  la  présente  Invention  ne  saurait 

être  limitée  à  la  description  qui  précède  d'un  de  ses 
modes  de  réalisation,  susceptible  de  subir  un  certain 
nombre  de  modifications  sans  pour  autant  sortir  du 
cadre  de  l'invention. 

Revendications 
10 

1)  Dispositif  destiné  notamment  à  la  mise  en  oeu- 
vre  de  microtechniques  d'analyse,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  un  corps  cylindrique  (11)  prolongé  à 
son  extrémité  supérieure  par  une  couronne  (12)  et  à 
son  extrémité  inférieure  par  un  segment  tronconique  15 
(13)  lui-même  prolongé  par  un  microtube  (10)  inséré 
dans  une  languette  rectangulaire  (14)  sur  les  deux  fa- 
ces  de  laquelle  il  fait  saillie,  et  qui  se  prolonge  jus- 
qu'au  bord  supérieur  du  segment  tronconique  (13),  au 
niveau  duquel  est  disposée  autour  du  corps  cylindri-  20 
que  (11)  une  première  saillie  annulaire  (15),  à  courte 
distance  au-dessus  de  laquelle  est  disposée  une 
deuxième  saillie  annulaire  (16),  le  diamètre  desdites 
saillies  annulaires  étant  sensiblement  inférieur  à  celui 
de  la  couronne  (1  2)  et  étant  très  légèrement  supérieur  25 
au  diamètre  interne  des  tubes  à  essais  standard  (2) 
dans  lequel  le  dispositif  (1)  est  destiné  à  être  placé, 
la  couronne  (12)  venant  en  appui  par  son  bord  infé- 
rieur  sur  le  bord  supérieur  (21)  desdits  tubes  à  essais 
standard  (2).  30 

2)  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  la  couronne  (12)  est  munie  de  deux  méplats 
(17,  18)  permettant  d'une  part  l'incription  d'un  numéro 
de  référence,  et  d'autre  part  une  meilleure  préhension 
du  dispositif  par  sa  partie  supérieure.  35 
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